
PEUT-ON DETERMINER AVEC EXACTITUDE ET REFERENCES BIBLIQUES L’ANNEE 

DE NAISSANCE DU CHRIST ? 

 

Pour ce faire il nous faut se référer au livre de Daniel, le passage clé se trouve au chapitre 9. 

C’est dans la prophétie des soixante-dix semaines que nous trouvons les indications 

nécessaires.  

Daniel 9 :24-27 

24 Soixante-dix semaines ont été fixées sur ton peuple et sur ta ville sainte, pour faire cesser 

les transgressions et mettre fin aux péchés, pour expier l’iniquité et amener la justice 

éternelle, pour sceller la vision et le prophète, et pour oindre le Saint des saints. 

25 Sache-le donc, et comprends ! Depuis le moment où la parole a annoncé que Jérusalem 

sera rebâtie jusqu’à l’Oint, au Conducteur, il y a sept semaines ; dans soixante-deux 

semaines, les places et les fossés seront rétablis, mais en des temps fâcheux. 

26 Après les soixante-deux semaines, un Oint sera retranché, et il n’aura pas de successeur. 

Le peuple d’un chef qui viendra détruira la ville et le sanctuaire, et sa fin arrivera comme par 

une inondation ; il est arrêté que les dévastations dureront jusqu’au terme de la guerre. 

27 Il fera une solide alliance avec plusieurs pour une semaine, et durant la moitié de la 

semaine il fera cesser le sacrifice et l’offrande ; le dévastateur commettra les choses les plus 

abominables, jusqu’à ce que la ruine et ce qui a été résolu fondent sur le dévastateur. 

 

Le verset 24 nous parle de soixante-dix semaines. Il s’agit de semaines d’années : 70 × 7, soit 

490 années. Cette période constitue l’échéance fixée pour l’accomplissement de tout ce qui 

est annoncé. 

Le verset 25 nous parle de soixante-neuf semaines (7 + 62). Il s’agit toujours de semaines 

d’années : 69 × 7 = 483 années. 

Ces 483 années conduisent au moment de la manifestation du Messie, c’est-à-dire au début 

du ministère public de Jésus-Christ. 

 

En d’autres termes : 

Le verset 24 nous indique que tout sera accompli 490 ans après la parole ordonnant la 

reconstruction de Jérusalem. 

Le verset 25 précise que le Messie apparaîtra — c’est-à-dire commencera son ministère — 

483 ans après le décret annonçant que Jérusalem sera rebâtie. 

Le verset 26 annonce que le Messie sera retranché, ce qui implique l’interruption de son 

ministère, environ trois ans et demi après son commencement.  

Le verset 26 ne mentionne pas explicitement « trois ans et demi », mais parle du Messie « 

retranché ». 

C’est le verset 27, avec la mention de la « moitié de la semaine », qui permet de comprendre 

la durée de trois ans et demi. 

 



7 semaines, les sept premières semaines représentent 49 ans (7 × 7 = 49). 

Cette période correspond au temps nécessaire à la reconstruction progressive de Jérusalem 

après le décret d’Artaxerxès autorisant sa restauration. 

Ces 49 années couvrent la période difficile marquée par l’opposition et les troubles, sous 

Zorobabel, Esdras et Néhémie. Ce sont les “temps fâcheux” mentionnés dans le texte de 

Daniel 9 :25.  

 

62 semaines, les soixante-deux semaines représentent 434 années (62 × 7 = 434). 

Elles couvrent la période qui s’écoule après la phase initiale de reconstruction de Jérusalem 

jusqu’à la manifestation du Messie, c’est-à-dire jusqu’au commencement du ministère public 

de Jésus. 

Ainsi, sept semaines (49 ans) plus soixante-deux semaines (434 ans) totalisent soixante-neuf 

semaines, soit 483 années.  

 

1 semaine, la soixante-dixième semaine couvre une période de sept années. Selon Daniel 9 

:27, le Messie fait cesser le sacrifice et l’offrande au milieu de la semaine, soit après trois ans 

et demi. Cette interruption correspond à sa mort, qui met fin au système sacrificiel en 

accomplissant définitivement ce qu’il préfigurait.  

 

Pour que cette chronologie soit complète, il nous reste à déterminer un élément 

fondamental : le point de départ du calcul prophétique. 

Daniel 9 :25 précise que le décompte commence “depuis le moment où la parole a 

annoncé que Jérusalem sera rebâtie”. Il nous faut donc identifier ce décret avec précision. 

 

La difficulté est que Daniel ne donne pas la date de ce décret. 

 

En revanche, le livre d’Esdras nous donne le point de départ. 

Esdras chapitre 7 

Esdras 7 :7 nous situe précisément le contexte : 

« Plusieurs des enfants d’Israël… vinrent à Jérusalem, la septième année du roi Artaxerxès. » 

Cette septième année d’Artaxerxès correspond historiquement à 457 av. J.-C. 

Aux versets 11 et suivants, nous trouvons la copie officielle du décret : 

« Voici la copie de la lettre donnée par le roi Artaxerxès au sacrificateur et scribe Esdras… » 

Puis vient l’ordre royal : 

Verset 13 : « J’ai donné ordre de laisser partir… tous ceux… qui sont disposés à partir pour 

Jérusalem. » 

Les versets 14 à 21 détaillent le décret : 

Autorisation officielle de retourner à Jérusalem. 

Autorité donnée à Esdras pour organiser Juda et Jérusalem selon la loi de Dieu. 

Financement royal pour le culte. 

Approvisionnement en or et en argent. 



Autorisation de prélever dans les trésors du roi. 

Ordre adressé aux trésoriers de la province. 

Ce décret dépasse largement une simple permission religieuse : 

il autorise une restauration complète de la vie nationale, religieuse et administrative à 

Jérusalem. 

C’est précisément ce que demandait Daniel 9 :25 : 

« Depuis le moment où la parole a annoncé que Jérusalem sera rebâtie… » 

Il ne s’agit pas seulement du temple mais de la restauration de Jérusalem comme entité 

organisée, avec ses structures civiles et spirituelles. 

Ainsi le point de départ est 457 av. J.-C. (7e année d’ Artaxerxès). 

69 semaines (483 ans) nous conduisent à 27 ap. J.-C., début du ministère de Jésus. 

Milieu de la 70e semaine c’est la crucifixion (31 ap. J.-C.) 

 

En consultant les données chronologiques, nous constatons que la septième année du règne 

d’Artaxerxès peut correspondre soit à 458, soit à 457 av. J.-C. 

Pourquoi deux possibilités ? 

Parce qu’à l’époque, les années de règne ne se comptaient pas selon notre système actuel. 

Le calendrier julien n’existait pas encore (il sera instauré bien plus tard par Jules César). 

Sous l’empire perse, on pouvait compter les années : 

- soit du printemps au printemps (calendrier religieux, mois de Nisan) 

- soit de l’automne à l’automne (calendrier civil, mois de Tishri) 

Ainsi, selon le mode de calcul retenu, la 7e année d’Artaxerxès tombe soit en 458, soit en 

457. 

 

La Bible nous donne la clé : 

Plutôt que de nous appuyer uniquement sur les historiens (qui ne sont pas unanimes), 

examinons les données bibliques. 

Référence : Néhémie 

1er événement 

Néhémie 1 :1 

« Au mois de Kisleu, la vingtième année… » 

Kisleu correspond approximativement à novembre–décembre. 

2e événement 

Néhémie 2 :1 

« Au mois de Nisan, la vingtième année du roi Artaxerxès… » 

Nisan correspond à mars–avril. 

Or, la Bible précise que ces deux événements se déroulent la même année, la 20e année du 

roi. 

 



Si l’année royale se comptait du printemps au printemps, alors Kisleu (décembre) 

précéderait Nisan (mars). Les deux événements ne pourraient pas se situer dans la même 

année de règne. 

En revanche, si l’année se comptait de l’automne à l’automne, alors Kisleu (décembre) puis 

Nisan (mars suivant) peuvent parfaitement appartenir à la même année royale. 

La Bible indique clairement que ces deux événements ont lieu la 20e année. 

Le décompte se faisait donc d’un automne à l’autre. 

Par conséquent, la 7e année d’Artaxerxès correspond à 457 av. J.-C., et non 458. 

 

Maintenant que nous avons établi que le décret d’Artaxerxès date de 457 av. J.-C., il suffit 

d’y ajouter les 490 ans annoncés dans Livre de Daniel 9 :24. 

Calcul : 457 + 490 = 947 

En tenant compte du fait qu’il n’existe pas d’année zéro entre -1 et +1, il faut ajouter une 

année. 

457 + 490 + 1 = 34 ap. J.-C. 

L’année 34 marque donc la fin des 70 semaines prophétiques. 

 

La crucifixion au milieu de la semaine 

Cependant, la prophétie précise un élément important. 

Daniel 9 :26–27 indique que : 

Le Messie sera retranché. 

Cela devait se produire au milieu de la dernière semaine. 

La dernière semaine représentant 7 ans, sa moitié correspond à 3 ans et demi. 

Si l’on retranche 3 ans et demi à l’année 34, nous arrivons à 31 ap. J.-C. 

Il ne s’agit pas de l’an 30, car le calcul biblique des années ne se fait pas de janvier à janvier, 

mais selon le cycle hébraïque (d’automne à automne). 

La crucifixion se situe donc en 31 ap. J.-C. 

 

Confirmation par les 69 semaines : 

Daniel 9 :25 précise que le Messie apparaîtra après 69 semaines (7 + 62). 

69 semaines = 483 ans. 

Calcul : 

Point de départ : 457 av. J.-C. 

483 ans 

1 an (absence d’année zéro) 

Nous arrivons à 27 ap. J.-C. 

L’an 27 correspond au début du ministère public de Jésus, lors de son baptême et de son 

onction. 

 

Synthèse chronologique : 

457 av. J.-C. : décret d’Artaxerxès 



27 ap. J.-C. : début du ministère du Messie (69 semaines) 

31 ap. J.-C. : crucifixion (milieu de la 70e semaine) 

34 ap. J.-C. : fin des 490 ans 

 

La Bible nous indique clairement que Jésus a commencé son ministère à l’âge de 30 ans. 

Luc 3 :23 

« Jésus avait environ trente ans lorsqu’il commença son ministère… » 

 

30 ans l’âge requis pour le service sacerdotal. 

Cet âge n’est pas anodin. 

Dans la Loi, 30 ans est l’âge requis pour commencer un service officiel dans la tente 

d’assignation. 

Nombres 4 :1–3 

« … depuis l’âge de trente ans et au-dessus jusqu’à l’âge de cinquante ans, tous ceux qui 

sont propres à exercer quelque fonction dans la tente d’assignation. » 

Il n’y a donc aucune raison biblique de penser que Christ aurait attendu au-delà de cet âge 

pour commencer son ministère. 

 

Par Daniel 9, nous savons que le Messie devait commencer son ministère en l’an 27. 

Par Luc, nous savons qu’il avait 30 ans lorsqu’il commença son ministère public. 

Les deux données concordent parfaitement. 

 

La prophétie de Daniel précise que le ministère du Messie serait interrompu au milieu de la 

dernière semaine, soit après 3 ans et demi (Daniel 9 :27) 

Cette durée est également confirmée par le Nouveau Testament (ministère rythmé par 

plusieurs Pâques). 

 

Nous savons par les Évangiles que Jésus est mort à la Pâque. 

Début du ministère : 27 ap. J.-C. 

Durée : 3 ans et demi 

En tenant compte du calendrier biblique (année d’automne à automne) et du fait que la 

mort a lieu à la Pâque, nous arrivons à la Pâque de l’an 31 ap. J.-C. 

 

27 ap. J.-C. : début du ministère de Jésus (à 30 ans) 

31 ap. J.-C. : crucifixion, au milieu de la 70e semaine 

Daniel, Luc, la Loi et les Évangiles s’accordent parfaitement. 

La chronologie biblique est cohérente, précise et convergente. 

 

Remontons depuis la Pâque de l’an 31. 

Si Christ est mort à la Pâque de l’an 31, et que son ministère a duré 3 ans et demi, alors 31 – 

3½ ans nous ramène à l’automne 27. 



Or, comme nous l’avons vu à partir de Livre de Daniel 9 :25, l’an 27 correspond précisément 

au début prophétisé du ministère du Messie. 

 

Selon Évangile selon Luc 3 :23 « Jésus était âgé d’environ trente ans lorsqu’il commença son 

ministère ». Si le ministère commence à l’automne 27, et que Jésus a 30 ans à ce moment 

précis, il suffit de remonter de 30 ans. 

27 – 30 = -3 

Mais il faut tenir compte d’un élément fondamental : 

il n’existe pas d’année zéro entre l’an -1 et l’an +1. 

Il faut donc retrancher une année supplémentaire. 

Nous arrivons ainsi à l’automne -4 (4 av. J.-C.) 

 

Conclusion : 

Automne 27 : début du ministère 

Âge de Jésus : 30 ans 

Naissance : automne 4 av. J.-C. 

Cette date est d’ailleurs cohérente avec la mort d’Hérode le Grand, généralement située en 

4 av. J.-C., ce qui cadre avec le récit des Évangiles. 

 

Par la méthode de calcul par les classes sacerdotales des Lévites, nous arrivons d’ailleurs à la 

même date pour la naissance du Christ, ce qui vient confirmer la cohérence de l’ensemble. 

 

 


